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1. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

1.1 Stratégie 

1.1.1 Rappel des statuts 

Une AGE (Assemblée Générale Extraordinaire) a eu lieu le 16 octobre 2024 pour modifier les articles 1 (Constitution 
de Dénomination), 2 (Siège social et Etablissement), 3 (Affiliations), 6 (Objet, buts et moyens), 7 (membres de 
l’association), 8.1 (Assemblée Générale), 8.1.1 (Assemblée Générale Ordinaire), 8.2.1 (Constitution et pouvoirs), 
8.2.3.1 (Nomination du Président) et 10 (Abrogation). 
Les modifications ont été votées à l’unanimité des participants (22 présents, 21 pouvoirs) et les nouveaux statuts 
ont été déposés à la préfecture dans les 3 mois, conformément à la loi. 
 
« L'association a pour objet de permettre la pratique du tennis de table à ses adhérents : compétitions, 
entraînements, formation et apprentissage. 
L’association a pour but de développer par la pratique du tennis de table, notamment chez les jeunes, les qualités 
physiques, psychiques et morales qui en découlent. 
L'association ne poursuit aucun but lucratif. 
L’association s'interdit toutes les discussions ou manifestations présentant un caractère racial, politique ou 
confessionnel. 
L'association s'interdit toute discrimination, veille au respect de ce principe et garantit la liberté de conscience pour 
chacun de ses membres.  
L’association s’engage à garantir un environnement sûr et exempt de harcèlement. Cela comprend la mise en place 
de politiques anti-harcèlement, la formation du personnel et la prise de mesures appropriées en cas de plainte pour 
harcèlement.» 
 
Un règlement intérieur a été établi en mai 2013, validé par le conseil d’administration, pour mettre en œuvre ces 
valeurs. Il est affiché sur le panneau réglementaire à l’entrée de la salle. 
 
Le siège social est : 7, rue Pottier 78150   LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 
Le club est affilié à la Fédération Française de Tennis de Table sous le numéro : 12780080 puis 08780080 
L’agrément ministériel a été obtenu le 17/12/1996 sous la référence APS 78 746. 
La Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) de la préfecture des Yvelines nous a délivré son 
agrément le 06/12/2012 sous la référence 07812ET0167. 
 
Autres références : SIREN : 409 302 064, SIRET : 409 302 064 00012, RNA : W784005916 

1.1.2 Projet 2026 2029 

Dans la continuité du projet 2023 2025, les efforts de développement pour les quatre années à venir porteront 
principalement sur : 

• La pérennisation de la convivialité et du « bien vivre »  
o A l’intérieur du club (Dark Ping, BBQ, réseaux sociaux, communication) 
o Avec nos partenaires, 

• Le maintien d’un environnement favorable à la sérénité de nos joueurs/joueuses à tous les niveaux 
o Règles écrites et partagées lorsque cela s’avère nécessaire (par exemple pour les équipes de 

Nationale) 
o Objectifs par équipe ou par niveau, pour la saison et par phase 
o Développement d’une « filière du haut niveau » afin de donner l’envie à nos joueurs actuels de 

rester au club, aux joueurs partis et formés au club de revenir, en les impliquant dans la vie du 
club. 

• La continuité du sport handicap, en relation avec les fédérations Handisport et Sport adapté, 
o Le développement du Ping Santé  
o La labellisation club Sport Adapté et Handisport 
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• Le développement de notre nombre d’adhérent-e-s (aujourd’hui entre 300 et 350)  
o Le développement du nombre de féminines, 
o Le développement du nombre de seniors, 
o La recherche d’une salle complémentaire pour répondre aux besoins en espaces de matchs et 

d’entraînements 

• L’encouragement des dons au club par les adhérent-e-s. 

• Pour mieux accueillir les parents et les spectateurs 
o La création d’un « pool-house » en réorganisant les espaces mis à disposition par la mairie 
o Créer une buvette pour les matchs du vendredi soir et du samedi après-midi  

• Le développement de l’attractivité du club en fixant des objectifs qualitatifs et quantitatifs aux 
entraîneurs 

o Nombre de joueurs-ses avec un certain classement 
o Nombre de joueurs-ses qualifiés par niveau aux indivs (département, régional, national) et par 

catégorie d’âge 
o Nombre de joueurs-ses qualifié-e-s par catégorie aux championnats de France 
o Création d’un tournoi homologué FFTT 
o Des équipes à tous les niveaux des championnats 

• L’obtention de labellisations FFTT nouvelles chaque année 

• L’objectif de « zéro papier » et «  tri sélectif » à l’horizon 2029 dans une optique éco responsable 
 
Pour soutenir ces efforts, le club respectera, dans sa gouvernance, la représentativité de ses adhérents en 
maintenant un conseil d’administration répondant aux critères suivants : 

• Des personnes aux fonctions régaliennes (président, trésorier, secrétaire général) disposant des 
compétences leur permettant de tenir ces rôles 

• Une personne connaissant nos institutions de rattachement (CD78, Ligue de Paris, FFTT), et ayant leur 
reconnaissance et leur soutien 

• Un représentant de chacun-e des composantes des adhérent-e-s 
o Un joueur de haut niveau pour le haut niveau 
o Un ancien pour les anciens 
o Une femme pour les féminines 

• Une personne connaissant le milieu du tennis de table, ses contraintes, ses évolutions, et les meilleures 
pratiques mises en place dans d’autres clubs. 

1.2 Financement 

Le club s’appuie sur son partenaire historique qu’est la ville du Chesnay-Rocquencourt au travers de deux 
fondamentaux : 

• L’établissement d’une convention pluri annuelle définissant la mise à disposition de locaux communaux 
associée à une convention d’objectifs 

• Le versement d’une subvention votée annuellement, basée sur une demande de subvention établie 
chaque année par le club, selon un formalisme régi par la DMS (Direction Municipale des Sports) de la 
ville. 

1.2.1 Recherche de partenaires  

Nous incarnons des valeurs solides et dans l’air du temps :  

• Le soutien du sport de haut niveau  

• Le sport santé pour les Vétérans 

• La promotion du sport féminin 

• La promotion du goût de l’effort et de la rigueur dans le travail  

• Le respect de l’autre et la tolérance 

• L’esprit d’équipe  
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• Des joueurs de "bons" niveaux, pour la plupart formés au club. En comparaison, aucun autre club en 
France ne dispose de d’équipes nationales, régionales et même départementales avec plus de 50% des 
joueurs formés au club.  

 
Nous représentons un potentiel important de médiatisation locale, nationale et internationale par le réservoir de 
joueurs et leur progression 
 
Nous accompagnons la progression de nos jeunes joueurs comme cela a déjà été fait dans un passé récent avec la 
construction d’une équipe féminine qui a atteint le niveau Pro B, et d’une équipe masculine qui a atteint le niveau 
Nationale 1 pour la première fois dans l’histoire du club. 
 
Nous proposons, en contrepartie d’une participation annuelle, voire pluri annuelle, pour les entreprises : 

• La promotion de la marque  
o Sur le site web du club (audience moyenne de 100 visiteurs uniques par semaine) 
o Sur la page Facebook (plus de 1 000 visiteurs par semaine et 8 000 lors d’évènements 

spécifiques)  
o Sur le maillot des joueurs 
o Par un affichage dans la salle  

• L’insertion d’une page publicitaire ponctuellement sur notre page Facebook  

• Des démonstrations annuelles et/ou tournoi organisées pour votre entreprise 

• La mise en œuvre d’actions spécifiques à déterminer conjointement. 
 
Nous offrons, en contrepartie des dons de mécènes ou d’adhérents, la signature d’un reçu (Cerfa n°11580-03) au 
titre des dons à certains organismes d’intérêt général, pour l’année fiscale dans laquelle le don a été constaté. 
 
Points forts : 

• Cet accompagnement peut bénéficier d’avantages fiscaux (Art 238 bis du CGI : La loi prévoit une 
réduction d'impôts égale à 60 % de la somme versée dans la limite de 0,05 % du chiffre d'affaires hors 
taxes). 

• Cette visibilité a déjà été donnée avec la signature en 2022 d’un contrat Gold avec Butterfly pour 3 ans, 
et avec la signature d’un contrat de partenariat club Wack Sport pour la saison 2022 2023 (voir site 
internet et page Facebook) 

1.2.2 Recherche de subventions publiques additionnelles 

L’objet de cette recherche est de s’assurer que, compte tenu de ses projets, le club sollicite l’ensemble des aides 
possibles permettant leur financement, et en particulier auprès de : 

• Le CNDS, La Région, les institutions départementales et régionales 

• Autres :  
o Prendre contact avec d’autres clubs de tennis de table de la région pour capitaliser sur leur 

expérience 
o Prendre contact avec les autres clubs du Chesnay Sport pour étendre le champ des « possibles » 

1.2.3 Recherche de financements complémentaires 

L’objet de cette recherche est de cibler les entreprises locales pour le financement direct de certaines dépenses du 
club : 

• Prise en charge d’une partie des locations de véhicules 

• Prise en charge d’une partie des frais de réception  
 
La contrepartie offerte par le club est la promotion de ces enseignes auprès des adhérents du club, et par affichage 
dans la salle. 
Ils représentent pour chaque saison un potentiel d’environ 500 personnes, dans la zone de chalandise des enseignes 
concernées. 
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2. Le club « Le Chesnay Tennis de Table » 

Nous avons la chance de représenter un sport qui peut être pratiqué par tous, notamment les seniors, même les 
seniors âgés, voire très âgés et un sport dans lequel on peut très vite se « faire plaisir », y compris en jouant en 
loisir. 
Notre association est orientée vers une pratique sportive d’adhérents (seniors, féminines, …) tournée ou non vers 
la compétition. Cette pratique sportive, en particulier pour les jeunes adhérents, peut amener vers la compétition 
de haut niveau.  
Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la politique à suivre pour décider d’un 
accompagnement des jeunes les plus prometteurs, en particulier pour la mise en œuvre de moyens financiers 
appropriés. 

2.1 Historique 

Le club est régi sous la forme d’une association sportive loi 1901. 
Le club a été créé en 1996, à la suite d’une décision du club multi sport de la ville du Chesnay de créer un club 
spécifique à chaque sport pouvant être rattaché à une fédération sportive. 
Les présidents du club : 

1996 à 2013  : Michel DESCOUT 
2014 à 2017  : Brigitte CAMBOLY 
Depuis 2017 : Eric MATHEAU 

A retenir : Michel DESCOUT a été élu président d’honneur du club lors de l’Assemblée Générale en 2014. 

2.2 La gouvernance 

2.2.1 Le sport au Chesnay-Rocquencourt 

La ville du Chesnay-Rocquencourt a mis en place une association « Le Chesnay Sport » pour mutualiser un certain 
nombre de moyens dont les clubs sportifs ont besoin pour répondre à leurs besoins et obligations. 
Dans ce cadre, le club « Le Chesnay Tennis de table » dispose d’une comptable professionnelle permettant de 
couvrir les obligations afférentes à : 

• La tenue des comptes « comptables » : bilan, comptes de résultat, immobilisations 

• La paie des salariés et la gestion de l’URSAAF 

2.2.2 L’organisation 

En 2017, Éric MATHEAU, trésorier du club pendant 3 ans, a été élu président lors de l’AG du 22/09/2017 et du 
comité directeur du 22/09/2017, confirmé lors de l’AG du 14/10/2019, et du comité directeur du 14/10/2019, ré 
élu lors de l’AG du 14/10/2021, et du comité directeur du 14/10/2021. 
 
Patrick LEMAIRE assure la fonction de trésorier. Il a été élu lors de l’AG du 14/10/2021 pour 4 ans. 
Franck CLAVEL assure la fonction de secrétaire général. Il a été élu lors de l’AG du 17/10/2022 pour 4 ans. 
 
A fin octobre 2024, le comité directeur se compose de :  

• Président : Éric MATHEAU, ré élu en octobre 2021 pour 4 ans  

• Secrétaire Général : Franck CLAVEL élu en octobre 2022 pour 4 ans 

• Trésorier : Patrick LEMAIRE élu en octobre 2021 pour 4 ans 

• Administrateurs :  
o Vincent BENOUAICH, ré élu en octobre 2023 pour 4 ans,  
o Lucie CLOSON, élue en octobre 2024 pour 4 ans, 
o Cyril MACHET, élu en octobre 2023 pour 4 ans,  
o Renée PIRCHER-DEBRY, ré élue en octobre 2024 pour 4 ans 
o Frédéric RIOUALL, ré élu en octobre 2024 pour 4 ans 
o Olivier SALYN, élu en octobre 2024 pour 4 ans, 
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La pérennité de l’équipe dirigeante est assurée avec la garantie d’une continuité de vision stratégique de la gestion 
et du développement du club : 

• Des réunions régulières du conseil d’administration, une fois par trimestre, des décisions partagées et 
collégiales 

• Une assemblée générale annuelle, en général en septembre  

• Une convention établie avec la ville du Chesnay-Rocquencourt, dont la dernière a été signée en 
septembre 2023 

• Un règlement intérieur établi et mis en œuvre en avril 2018 
 
Points forts : 

• Représentativité de l’équipe dirigeante 

• Continuité de la vision et de la gestion 

• Une équipe de bénévoles ultras motivés 

• Des comptes gérés par une comptable professionnelle 

2.2.3 Les moyens 

La ville du Chesnay-Rocquencourt a mis à disposition du club de Tennis de Table une nouvelle salle dédiée à son 
activité, livrée le 18/04/2018, inaugurée le 21/06/2018 par Mr le maire Philippe BRILLAULT. Elle porte le nom de 
salle « Dominique HECKMANN ». 
Cette salle, située Gymnase Pellouard, Angle rue des Sports/ rue Caruel de Saint Martin 78 150 Le Chesnay-
Rocquencourt permet d’accueillir jusqu’à : 

• 14 tables en mode « entraînement »  

• 8 tables en mode « compétition départementale »   

• 6 tables en mode « compétition régionale » 

• 4 tables en mode « compétition nationale » 
Cette salle a été homologuée FFTT le 30/09/2019 avec le numéro de salle 2474 pour 4 tables. 
 
Les règles d’utilisation de cette salle, ainsi que les droits et devoirs respectifs des parties prenantes, sont établies 
au travers d’une convention valable 3 ans, renouvelable 2 fois. 

 
Les finances du club permettent de financer depuis son origine un entraîneur à temps plein via un CDI, et ont permis 
de : 

• Prendre un stagiaire DEJEPS pour la saison 2016-2017 

• Obtenir un contrat aidé : un 2ème entraineur pour la saison 2017-2018, puis pour la saison 2018-2019 

• De salarier un deuxième entraîneur à compter de la saison 2022-2023 
 
Points forts 

• Un entraîneur à temps plein en CDII, Adrien CHARRET, joueur du club, devenu entraîneur lors de la 
saison 2021-2022 

• Un entraîneur à temps partiel en CDII, Guillaume RAMON, joueur du club, devenu entraîneur lors de la 
saison 2023-2024 

• Une salle de tennis de table dédiée et moderne 

2.3 Les « chiffres » 

Les informations ci-après sont basées sur les rapports d’AG des 5 dernières années, et validées à l’unanimité des 
présents lors de celles-ci. 
La saison 2025-2026 est représentée par son budget, lui aussi présenté en AG. 
 
L’arrêt du projet Paris 2024 à la fin de la saison 2021-2022, et du sponsoring correspondant à une partie de son 
financement, explique la baisse de nos ressources et de nos dépenses pour la saison 2022-2023, ainsi que la perte 
constatée pour la saison 2021-2022 (départ de notre entraîneur historique Kamel ZEMMAL). 
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Points forts 

• Des fondamentaux solides 

• Une trésorerie en ligne avec notre situation comptable 

• Une subvention importante et pérenne de la Mairie du Chesnay-Rocquencourt 

• Un taux de fidélité des membres à plus de 60% d’une année sur l’autre 

• Des cotisations en augmentation, en nombre et en valeur 

2.4 Les compétitions par équipes 

Le club inscrit des équipes seniors pour les compétitions de championnat : 

• Départementales, gérées par le CD78 Tennis de table 

• Régionales, gérées par la ligue d’Ile de France de Tennis de Table 

• Nationales, gérées par la FFTT 
Ces compétitions sont organisées sous forme de poules de 8 équipes de 4 joueurs (ou joueuses), avec un système 
de montée/descente pour les premiers et les derniers de chaque poule. 
 
Ces compétitions se déroulent en deux phases : 

• Une première phase de septembre à décembre, dite phase 1 

• Une deuxième phase de janvier à mai, dite phase 2 

• Une phase finale regroupant les premiers des différentes poules, se déroulant fin mai ou début juin selon 
les contraintes des compétitions internationales 

 
Selon les années, et les résultats des années précédentes, le club du Chesnay inscrit une douzaine d’équipes, de la 
Départementale 4 à la Nationale 2. 
 
Ces compétitions de bon niveau se déroulent sur un nombre important de samedis après-midi au Chesnay-
Rocquencourt et attirent un public qui, bien qu’encore modeste, est très fidèle. De plus en plus de parents de jeunes 
joueurs viennent avec leurs enfants assister aux matches des nationales. Une partie du public est aussi composée 
de retraités. A titre d’exemple, plus de 50 personnes étaient présentes en novembre 2024 lors du match de montée 
à domicile de phase 1 de notre équipe « première » (de Nationale 3 vers Nationale 2). 
 
En plus de ces compétitions, la ligue Ile de France organise une compétition dite « championnat de Paris », en une 
seule phase sur une saison. 
Le club a inscrit pour la saison 2025 2026 deux équipes : une de 9 joueurs et joueuses, et une de 6 joueurs et 
joueuses. 
 
Enfin, nous inscrivons maintenant 8 équipes en championnats « jeunes », 2 par catégorie. 

2.5 Les compétitions individuelles 

Le club inscrit des joueurs et joueuses dans les différents championnats, et dans les différentes catégories benjamin, 
minime, cadet, junior, senior et vétérans : 

• Critérium fédéral (ou individuels ou « indivs »), de la départementale à la nationale 

• Championnats départementaux 

Saison 2020 /2021 2021/2022 2022/2023 2023 /2024 2024 /2025 2025 /2026

Durée 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois

Recettes 90 846 140 513 142 777 134 168 167 643 184 966

Subv Mairie 44 550 43 500 43 500 43 500 43 500 43 500

Charges 85 204 152 855 135 341 131 698 167 539 184 966

Résultat 5 642 -12 342 7 436 2 470 104 0

Fonds Associatifs 34 052 39 695 27 353 34 789 37 259 37 363

Nb Licenciés 148 185 247 261 327 300
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• Championnats régionaux 

• Championnats de France 

• Championnats d’Europe 

• Championnats du monde 
 
Ces joueurs et joueuses du Chesnay (une quarantaine pour la saison 2024-2025) servent notre image et illustrent 
la qualité de la formation prodiguée. 
 
Dans les catégories jeunes, le club participe de façon très active à la vie fédérale : plusieurs joueurs du club ont été 
régulièrement sélectionnés par le Comité Départemental et par la Ligue d’Ile de France pour participer à des 
compétitions par équipes ou individuelles, au niveau départemental, régional, national. 

2.6 Une équipe féminine semi-professionnelle en Pro B jusqu’en 2018 

Ce projet a été monté pour accompagner une joueuse formée au club Leïli MOSTAFAVI, qui faisait partie de l’équipe 
de France de sa catégorie d’âge depuis les minimes. Leïli a été quintuple championne de France (2011, 2012, 2015 
en simples et en doubles et vice-championne d’Europe par équipes. C’est autour d’elle que le projet de l’équipe 
féminine s’est construit. 
 
L’équipe 1 féminine, qui faisait à l’origine partie de l’entente entre les clubs du Chesnay et de Rambouillet, a 
régulièrement progressé jusqu’à la montée en Nationale 1 en 2014. Grâce à un sans-faute réalisé cette année-là, 
(14 victoires sur 14 rencontres disputées), l’équipe a accédé l’année suivante à la Pro B et a ainsi côtoyé l’élite du 
tennis de table français.  
Les deux membres les plus jeunes de l’équipe, Leili MOSTAFAVI, 16 ans, et Océane Guisnel, 18 ans, faisaient partie 
de l’équipe de France juniore et étaient pensionnaires de l’INSEP (Institut National du Sport, de l’Expertise et la 
Performance). Elles représentaient et représentent toujours deux grands espoirs du tennis de table féminin 
français. 
 
Cette équipe a été financée par un sponsor privé engagé à hauteur de 140 000 Euros au total sur les saisons 
sportives 2016-2017 et 2017-2018 
 
Après une première année en pro B en 2016-2017, les résultats ont été très satisfaisants. L’équipe s’est maintenue 
pour la saison 2017-2018. La deuxième année n’a pas eu les résultats escomptés, et la descente de cette équipe 
dans la division inférieure a entraîné le départ de Leïli, et l’arrêt de cette équipe.  
 
Il faut cependant retenir de cette aventure la bonne gestion financière assurée par l’équipe dirigeante, avec des 
recettes sponsors qui ont équilibré les dépenses attachées à l’équipe, gestion qui a été validée lors de l’assemblée 
générale du club le 21 septembre 2018. 

2.7 Une équipe masculine montée en Nationale 1 en phase 2 2022 

Le projet Paris 2024 avait été monté pour accompagner un joueur formé au club, Elian ZEMMAL.  
Elian a fait partie de l’équipe de France de sa catégorie d’âge depuis les benjamins jusqu’aux cadets.  
C’est autour de lui que ce projet, décidé par le conseil d’administration du club en 2019, s’est construit. 
 
L’équipe 1 masculine, installée depuis plusieurs années en Nationale 2, a été renforcée en 2021, au vu de la 
progression du classement d’Elian et de son niveau de jeu. 
Ce renforcement a été financé grâce au fonds associatif du club et aux sponsors trouvés. 
L’équipe de N2 a réussi à monter en Nationale 1à la fin de la première phase de la saison 2021-2022.  
 
Après décision du bureau, ce projet Paris 2024 a été arrêté en mars 2022. 
Le joueur Elian ZEMMAL a décidé de poursuivre sa carrière au sein du club de Levallois. 
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Son père Kamel ZEMMAL (entraîneur au club depuis 24 ans) a demandé une rupture conventionnelle de son contrat 
de travail. 
Cette rupture conventionnelle a été accordée par le conseil d’administration du club.  
Cette rupture conventionnelle a été validée par la DIRECCTE le 30 juin 2022, et est prise financièrement en compte 
dans la comptabilité de l’exercice 2021-2022. 

2.8 Palmarès des 5 dernières saisons 

Durant toute la saison, Le Chesnay Tennis de Table se distingue par la présence régulière de ses joueurs, dans de 
nombreuses catégories, sur les podiums des différentes compétitions départementales, régionales, nationales et 
même internationales. 

2.8.1 Saison 2024-2025 

13 équipes en championnats FFTT, aux niveaux National / Régional / Départemental 

• 12 équipes masculines 

• 1 équipe féminine 
 
Résultats significatifs par équipes  

• Equipe 1 : montée en Nationale 2 (N2) en phase 1, maintien en phase 2 

• Equipe 2 : descente en Pré Nationale (PN) en phase 1, montée en N3 en phase 2 

• Equipe 3 : maintien en Régionale 2 (R2) en phase 1, montée en R1 en phase 2 

• Equipe 4 : maintien en Régionale 3 (R3) en phase 1, et en phase 2 

• Equipe 5 : montée de Pré Régionale (PR) en R3 en phase 1, maintien en R3 en phase 2 

• Equipe Féminine : maintien en Pré Régionale (PR) en phase 1, et en phase 2 
 
Résultats individuels Championnat/Pré championnat de France (4 sélectionnés) 

• Cadette féminine : une qualifiée aux championnats de France 

• Seniors + 65 : un qualifié aux championnats de France et une qualifiée 

• Jeunes Sport Adapté : médaille de Bronze en simple, en Or double Dames et en Argent double Mixte 
 
2 équipes en championnat de Paris : maintien en Excellence, montée de Honneur en Promotion Excellence 

2.8.2 Saison 2023-2024 

13 équipes en championnats FFTT, aux niveaux National / Régional / Départemental 

• 12 équipes masculines 

• 1 équipe féminine 
2 équipes en championnat de Paris 
 
Résultats significatifs par équipes  

• Equipe 1 : maintien en Nationale 2 (N2) en phase 1, descente en phase 2 

• Equipe 2 : maintien en Nationale 3 (N3) en phase 1, en en phase 2 

• Equipe 3 : montée de R3 en R2 en phase 1, maintien en Régionale 2 (R2) en phase 2 

• Equipe 4 : montée de PR en R3 en phase 1, maintien en Régionale 3 (R3) en phase 2 

• Equipe Féminine : maintien en Régionale 1 (R1) en phase 1, descente en phase 2 
 
Un sélectionné en Championnat de France benjamin 

2.8.3 Saison 2022-2023 

13 équipes en championnats FFTT, aux niveaux National / Régional / Départemental 

• 12 équipes masculines 

• 1 équipe féminine 
2 équipes en championnat de Paris 
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Résultats significatifs par équipes  

• Equipe 1 : descente en Nationale 3 (N3) en phase 1, maintien en fin de phase 2 

• Equipe 2 : descente en Pré Nationale (PN) en phase 1, maintien en fin de phase 2 

• Equipe 3 : descente en Régionale 2 (R2) en phase 1, descente en Régionale 3 (R3) en phase 2 

• Equipe 4 : descente en Régionale 3 (R3) en phase 1, descente en Pré Régionale (PR) en phase 2 

• Equipe Féminine : maintien en Pré Nationale (PN) en phase 1, descente en Régionale 1 (R1) en phase 2 
 
Pas de résultats individuels en Championnat de France  

2.8.4 Saison 2021-2022 

11 équipes en championnats FFTT, aux niveaux National / Régional / Départemental 

• 10 équipes masculines 

• 1 équipe féminine 
2 équipes en championnat de Paris 
 
Résultats significatifs par équipes  

• Equipe 1 : montée en Nationale 1 (N1) en phase 1, descente en fin de phase 2 

• Equipe 2 : maintien en Nationale 2 (N2) en phase 1, descente en fin de phase 2 

• Equipe 3 : maintien en Régionale 1 (R1) 

• Equipe 4 : montée en Régionale 2 (R2) 

• Equipe Féminine : montée en Pré Nationale (PN) 
 
Résultats individuels Championnat de France (4 sélectionnés) 

• Minime : 16ème de finale féminine 

• Cadet homme : vice-champion de France 

• Junior : 16ème de finale masculin 
 

2.8.5 Saison 2020-2021 

12 équipes en championnats FFTT, aux niveaux National / Régional / Départemental 

• 11 équipes masculines 

• 1 équipe féminine 
2 équipes en championnat de Paris 
 
Résultats significatifs par équipes  

• Equipe 1 : maintien en N2 

• Equipe 2 : maintien en N2 

• Equipe 3 : maintien en R1 

• Equipe 4 : maintien en R3 

• Equipe Féminine : maintien en PR  
 
Résultats individuels (rattrapage COVID, championnats de France 2020 et 2021 la même année) 

• Championnat de France 2020 (4 sélectionnés) : 
o Minime : médaille de bronze en simple 
o Cadet : quart finaliste en simple vice-champion en simple 
o Junior : huitième finaliste en double, seizième de finale en simple 

• Championnat de France 2021 (4 sélectionnés) : 
o Minime (féminine) : 32ieme de finale en simple, 8ieme de finale en double 
o Cadet : quart finaliste en double, vice-champion en simple 
o Junior : huitième finaliste en double, seizième de finale en simple  

• Championnat européen cadet 2021 (1 sélectionné) :  
o Seizième de finale en simple et champion d’Europe par équipe 
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3. Le Tennis de Table  

3.1 Un peu d'histoire 

Vers 1880, des notables britanniques ont utilisé une table de salle à manger, avec un bouchon de champagne en 
guise de balle et des boîtes de cigares faisant office de raquettes pour disputer des rencontres, avec des livres 
placés au milieu de la table pour simuler le filet. 
 
On joue ensuite avec des balles en caoutchouc ou en bois, des raquettes en corde (réduction des éléments utilisés 
en tennis), avant que du matériel spécifique ne voit le jour. Le premier à essayer de valider le concept est un Anglais, 
James Devonshire, qui dépose le 9 octobre 1885 un brevet provisoire pour son « Table Tennis ». C’est la première 
appellation officielle du jeu sous ce nom. 
 
Le tennis de table est né durant l’hiver 1891, à Springfield, aux Etats-Unis. C’est un enseignant de l’école normale 
YMCA (Young Men’s Christian Association), James Naismith (1861-1939), qui imagine un nouveau sport d’intérieur. 
L’idée est d’avoir une activité nouvelle, ludique, éducative, et qui favorise l’adresse par rapport à la force. C’est un 
succès et le sport se répand rapidement aux Etats-Unis puis dans le monde entier. Le premier match en Europe se 
joue le 27 décembre 1893 à Paris dans la salle de la rue de Trévise. 
 
La FFTT est créée en 1927.  

3.2 Rôle et missions de la FFTT 

La Fédération française de tennis de table regroupe des associations sportives ayant pour but de faire pratiquer le 
tennis de table. 
Elle a pour objet : 

• D’organiser, de coordonner, de développer et de contrôler la pratique du tennis de table, sous toutes ses 
formes en France, dans la métropole, ainsi que dans les Outre-Mer ;  

• D’organiser les compétitions et notamment les championnats de France toutes catégories inhérentes à 
cette pratique ; 

• De défendre les intérêts moraux et matériels du tennis de table français ; 

• D’assurer la représentation du tennis de table français sur le plan international ; 

• De veiller au respect de la charte de déontologie du sport établie par le Comité national olympique et 
sportif français ; 

• De veiller au respect de l’environnement et d’œuvrer en faveur du développement durable. 

3.3  L’organisation du tennis de table en France 

Forte de plus de 207 000 licenciés, la FFTT s'appuie sur un réseau de 21 ligues régionales et 96 comités 
départementaux regroupant près de 3200 clubs. 
La Fédération est administrée par un Conseil fédéral de 24 membres élus pour une durée de quatre ans, par 
l'assemblée générale, les 13 membres de droits (président des ligues) et deux représentants des Outre-Mer  
Le ministère chargé des sports met à disposition de la fédération 32 de Conseillers techniques sportifs (CTS) réunis 
au sein de la Direction technique nationale (DTN). 
Les services fédéraux sont chargés du bon fonctionnement général de la fédération. 
 
Une saison sportive dure en général de septembre d’une année au mois de juin de l’année suivante. 
 
Depuis 2024, une démarche est engagée pour innover et adopter la qualité de « fédération à mission », en 
définissant avec toute la communauté pongiste une nouvelle raison d’être, ajoutant aux enjeux sportifs des 
engagements environnementaux et sociaux. 


